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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES


Service: A.G.
Tél. : 04 66 56 42 82
Réf. :


ication
en Soys


Publication et ou Nol
Le : - 5 JUIN 2009
Le Directeur Génâfal dei/9ervices,


Alain BENSAMOUN


C 2009^)6.01


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 28 MAI 2009


ETAIENT PRESENTS :
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.MAURIN,
M.BROUSSE, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER,
M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, MME MEUNIER, M.VEAU,
M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD, M.BROQUIN,
M.BRUN, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY,
M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER, MME GUILLEMET,
M.JOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON,
M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY, MME PELISSIER, M.PIALAT,
MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS, MME ROUVIERE, M.SALEIX, M.SOULIER, MME TOSCHI,
MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES '
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Tarifs Médiathèques - Additif


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération C 2008-14-04 du Conseil de Communauté en date du 18 décembre 2008


portant sur les tarifs 2009,
Considérant qu'il convient de rajouter les tarifs à appliquer en cas de non retour ou
détérioration des documents de la médiathèque de Salindres,
Considérant la ré-informatisation de la Médiathèque Alphonse Daudet et l'acquisition de
matériel plus performant,


DECIDE


De porter un additif à la délibération C 2008-14-04 portant sur les tarifs des Médiathèques et
de la Communauté d'Agglomération.







MEDIATHEQUE DE SALINDRES


En cas de non retour ou de détérioration des documents, le remboursement se fera selon le
tarif suivant :


Livre
CD-audio
DVD
Revue


25 euros
20 euros
40 euros
5 euros


MEDIATHEQUE ALPHONSE DAUDET - ALES


Les tarifs des copies et impressions proposés au public, seront modifiés comme suit :


Copies et impressions noir et
blanc


0,20 Euros


Copies et impressions
couleur


0,40 Euros


Numérisation noir et blanc et
couleur


0 Euros


Dans le cadre de l'Agenda 21 et du développement durable, les usagers ont la possibilité de
numériser gratuitement des documents en noir et blanc ou couleur et de les envoyer vers
leur courrier électronique


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME








COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES


Rendu


Service : Ecole de Musique
Tél. : 04.66.92.20.80
Réf : 2009/MCGA/CH


éfi
Publication et
Le : -5 JUINJ iJUIII


Le Directeur[GénéralJ5es Services,
Alain SENSAKOUN


C 2009.06.02


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 28 MAI 2009


ETAIENT PRESENTS :
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN,
M.MAURIN, M.BROUSSE, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON,
M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE,
MME MEUNIER, M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE,
M.BENOI, M.BILLARD, M.BROQUIN, M.BRUN, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR,
MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL,
MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.JOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN,
M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE,
M.MONTIGNY, MME PELISSIER, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS,
MME ROUVIERE, M.SALEIX, M.SOULIER, MMETOSCHI, MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES :
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Droits d'inscription - Ecole de Musique : Année Scolaire
2009/2010


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu la délibération C 2008.06.13 portant droit d'inscription - Ecole de musique année
scolaire 2008/2009,


Considérant que les tarifs d'inscription de l'école de musique Maurice André du Grand
Aies pour l'année scolaire 2009/2010 restent inchangés par rapport à l'année scolaire
antérieure,


DECIDE


De pérenniser comme suit les droits d'inscription à l'école de musique communautaire
applicables à l'année scolaire 2009/2010 :
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HABITANTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION


Eveil Musical


Initiation Musicale


Formation Musicale et Instrumentale
Probatoire - 1er, 2ème et 3ème Cycle


Formation Instrumentale 2ème et 3ème


Cycle et Cycle Adulte (Seulement
pour les élèves ayant terminé la FM)


Cycle de Perfectionnement


Formation Musicale (Pour les
participants à cette seule discipline)


Atelier Djembé


2ème Instrument


Location d'instrument (par trimestre)


Ensembles (Pour les participants à
cette seule discipline)


Enfants, Scolaires,
Etudiants


86


160


268


206


120


86


120


30


40


ADULTES


285


223


120


86


120


30


40


HABITANTS HORS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION


Eveil Musical


Initiation Musicale


Formation Musicale et Instrumentale


Probatoire - 1er, 2ème et 3ème Cycle


Formation Instrumentale 3eme Cycle
seulement pour les élèves ayant
terminé la FM


Cycle de Perfectionnement


Formation Musicale pour les
participants à cette seule discipline


Atelier Djembé


2ème Instrument


Location d'instrument (par trimestre)


Ensembles pour les participants à
cette seule discipline


Enfants, Scolaires,
Etudiants


136


230


414


276


190


136


170


30


40


ADULTES


430


293


190


136


170


30


40







Conditions de paiement :


- Tarifs dégressifs à partir de la 2eme inscription d'une famille :
o 20% à la deuxième inscription
o 30% à la troisième inscription et suivantes


- Modalités de paiement :
o 32 € à la pré-inscription (obligatoire et non remboursable)
o 1/3 lors d'inscription définitive (en septembre)
o solde au plus tard le 31 décembre 2009


Pour les inscriptions en cours d'année scolaire, le droit d'inscription sera calculé au
prorata des semaines d'enseignement.


- Conditions de remboursement :
o En cas d'absence d'un professeur pour maladie au-delà de 15 jours non


consécutifs dans l'année scolaire, il sera procédé au remboursement des
cours non effectués et non remplacés, au prorata du nombre de semaine
d'absence pour maladie de l'enseignant.


o II ne sera procédé à aucun remboursement dès lors que le 2eme trimestre
scolaire sera commencé.


o Au cours du 1er trimestre, le remboursement des cours sera accepté dans
les seules conditions ci-après :


• Déménagement à l'extérieur de la Communauté
• Maladie ou accident
• Problèmes sociaux importants


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME








COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION
DU GRAND ALES-EN-CEVENNES
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Service : "Ecole de musique
Tél. : 04.66.92.20.80
Réf : 2009/MCGA/CH
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 28 MAI 2009


ETAIENT PRESENTS :
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN,
M.MAURIN, M.BROUSSE, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON,
M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE,
MME MEUNIER, M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE,
M.BENOI, M.BILLARD, M.BROQUIN, M.BRUN, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR,
MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL,
MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.JOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN,
M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE,
M.MONT1GNY, MME PELISSIER, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS,
MME ROUVIERE, M.SALEIX, M.SOULIER, MME TOSCHI, MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES :
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Indemnités aux membres de jury des écoles de musique
de la Communauté d'Agglomération du Grand Aies


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu la délibération C 2008.06.17 fixant les indemnités aux membres de jury des écoles
de musique de la Communauté,


Considérant que la manière de rémunérer les membres de jury reste inchangée par
rapport à l'année scolaire antérieure,


Considérant qu'il convient de fixer le montant des indemnités à verser aux membres de
jury des examens des écoles de musique de la Communauté d'agglomération du Grand
Aies, en modifiant la délibération C 2008.06.17,







DECIDE


De fixer, comme suit, .les indemnités des membres de jury des examens des écoles de
musique de la Communauté d'agglomération du Grand Aies :


Directeurs, Professeurs et Assistants Spécialisés d'Enseignement Artistique de
Conservatoires Nationaux de Région, d'Ecoles Nationales de Musique, d'Ecole
Municipales de Musique ou personnalités de compétence équivalente: 20/10.000 du
traitement brut afférent à l'IB 583


Les augmentations et modifications prévues par les textes seront applicables
automatiquement sans qu'il soit nécessaire de prendre une nouvelle délibération.


Chaque membre de jury d'examen devra fournir une autorisation de cumul d'emploi
dûment signée par son employeur.


Si le membre de jury d'examen ne peut le fournir, notamment lorsqu'il est retraité, un
certificat administratif ainsi que la photocopie d'un document officiel justifieront de cet
état de fait.


Les frais de déplacement seront calculés sur la base des frais kilométriques en vigueur
ou des tarifs SNCF 2ème classe.


Les frais d'hébergement et de repas seront calculés à partir des barèmes administratifs
de frais de mission en vigueur.


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 28 MAI 2009


ETAIENT PRESENTS :
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN,
M.MAURIN, M.BROUSSE, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON,
M.SCHNEIDER, M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE,
MME MEUNIER, M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE,
M.BENOI, M.BILLARD, M.BROQUIN, M.BRUN, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR,
MME CHANTAGREL, M.CHEYREZY, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL,
MME GAUTHIER, MME GUILLEMET, M.JOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN,
M.MASSAL, M.MASSON, MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE,
M.MONTIGNY, MME PELISSIER, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS,
MME ROUVIERE, M.SALEIX, M.SOULIER, MME TOSCHI, MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES :
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Indemnités aux intervenants extérieurs - Ecole de Musique
Maurice André du Grand Aies


Le Bureau de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu la délibération C 2008.06.18 fixant les indemnités aux intervenants extérieurs pour
l'école de musique Maurice André,


Considérant que la manière de rémunérer les intervenants extérieurs reste inchangée
par rapport à l'année scolaire antérieure,


Considérant qu'il convient de fixer le montant des indemnités à verser aux intervenants
extérieurs lors de séminaires, concerts, ateliers, Master Class ou conférences organisés
par l'Ecole de Musique Maurice André du Grand Aies en modifiant la délibération
C 2008.06.18,







DECIDE


De fixer, comme suit, les tarifs de rémunérations des intervenants extérieurs à l'Ecole de
Musique Maurice André du Grand Aies :


Type d'Activités


Concert et
Répétition


Musicien
d'Orchestre


Concertiste


Chef
d'Orchestre


Séminaire


Atelier


Master Class


Conférence


Calcul de la prestation


Service de 2
ou 3 heures
Service de 2
ou 3 heures
Service de 2
ou 3 heures


UBx2 ou UBx3


UBx4 ou UBx6


UBx6 ou UBx9


A l'heure


A l'heure


A l'heure


A l'heure


Observation


Unité de Base
(UB)
correspond à
1/69e du
traitement
mensuel brut
d'un professeur
d'enseignement
artistique au 1er


échelon IB 433
+ résidence +
10% de congés
payés légaux


Les frais de déplacement seront calculés sur la base des frais kilométriques en vigueur
ou des tarifs SNCF 2e classe.


Les frais d'hébergement et de repas seront calculés à partir des barèmes administratifs
de frais de mission en vigueur.


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 28 MAI 2009


ETAIENT PRESENTS :
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.MAURIN,
M.BROUSSE, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER,
M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, MME MEUNIER,
M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD,
M.BROQUIN, M.BRUN, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, MME CHANTAGREL,
M.CHEYREZY, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER,
MME GUILLEMET, M.JOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON,
MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY,
MME PELISSIER, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS, MME ROUVIERE, M.SALEIX,
M.SOULIER, MME TOSCHI, MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES :
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Subvention au syndicat mixte pour l'aménagement, l'entretien, la
gestion et le développement de l'aéroport Nîmes Aies Camargue
Cévennes pour l'année 2009


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu la délibération du Conseil de Communauté en date du 8 décembre 2005 portant
extension de l'intérêt communautaire à l'aéroport Nîmes Garons,


Vu la délibération du Conseil de Communauté en date du 8 décembre 2005 portant
adhésion au Syndicat Mixte pour l'aménagement, l'entretien, la gestion et le
développement de l'aéroport Nîmes Aies Camargue Cévennes,


Vu le projet de convention joint en annexe, précisant les engagements des parties, en
application du décret du 6 Juin 2001 relatif à la transparence financière des aides
accordées par les personnes publiques,


1







Considérant qu'il convient de fixer le montant de la subvention au syndicat mixte de
l'aéroport au titre de l'année 2009,


DECIDE


Article 1 : Une subvention de 300 000 € (Trois cent mille euros) sera versée au Syndicat
Mixte pour l'aménagement, l'entretien, la gestion et le développement de l'aéroport de
Nîmes-Alès-Camargue-Cévennes au titre de l'année 2009. Cette somme sera imputée
sur le budget de la Communauté d'Agglomération.


Article 2 : Monsieur le Président est autorisé à signer la convention d'objectifs et de
moyens relative aux conditions de versement de cette subvention annexée à la présente
délibération.


Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'application de la
présente délibération.


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 28 MAI 2009


ETAIENT PRESENTS :
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.MAURIN,
M.BROUSSE, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER,
M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, MME MEUNIER,
M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD,
M.BROQUIN, M.BRUN, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, MME CHANTAGREL,
M.CHEYREZY, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER,
MME GUILLEMET, M.JOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON,
MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY,
MME PELISSIER, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS, MME ROUVIERE, M.SALEIX,
M.SOULIER, MME TOSCHI, MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES '
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Contrat Urbain de Cohésion Sociale : attribution de
subventions


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Considérant les demandes de subventions déposées auprès du Contrat Urbain de
Cohésion Sociale,


II est demandé au Conseil de Communauté de voter les subventions suivantes :







DESIGNATION


ACEGAA


CENTRE SOCIAL LA COUR DES MIRACLES


COMMUNE DE ST HILAIRE DE BRETHMAS
OMNI SPORT ST HILAIRE/LA JASSE
SPORTING CLUB SAINT MARTIN DE VALGALGUES
ANIMALIN
COMMUNE DE ST CHRISTOL LEZ ALES
MISSION LOCALE JEUNES
BOUTIQUE DE GESTION ARPEGE
TOTAL


CONTRAT URBAIN DE COHESION
SOCIALE


1 000 €
5 000 €
4 000 €
2 000 €
2000€
2000€
4 000 €
6000€
4000€
30 000 €


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME
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M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD,
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MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY,
MME PELISSIER, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS, MME ROUVIERE, M.SALEIX,
M.SOULIER, MMETOSCHI, MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
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M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES :
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Syndicat Mixte des Transports Publics du Bassin d'Alès :
Compensations sociales 2009


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu la délibération du 16 juillet 2007 fixant les conditions de réduction tarifaire par titre de
transports,


Vu la convention de compensations sociales 2008 avec la Communauté d'Agglomération
du Grand Alès-en-Cévennes,


Vu le rapport établi par Trans-id relatif à l'harmonisation des conditions d'accès aux
différents titres de transports et définissant notamment les éléments de calculs de
compensations sociales dues par le Grand Aies et le Département du Gard,







DECIDE


D'autoriser Monsieur Jack BROUSSE, Vice-président, délégué aux Transports auprès du
Syndicat Mixte des Transports Publics du Bassin alésien, à signer avec le SMTBA la
convention de compensations sociale 2009.


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME


Pressent,
OHS7V4/V
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M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MMESIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES :
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Syndicat Mixte des Transports Publics du Bassin d'Alès :
Récupération TVA - Convention prorata avec le Grand Aies


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Considérant que l'administration des impôts va procéder au remboursement d'une
somme de TVA à la société KEOLIS,


Considérant que la société KEOLIS va s'acquitter auprès de l'administration des impôts
de la taxe sur les salaires,


Considérant que des intérêts seront dus tant par la société KEOLIS pour la taxe sur les
salaires que pour l'administration des impôts pour la TVA remboursée,


Considérant que la Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes avait la
compétence transports jusqu'au 31 mai 2006,


Considérant que le SMTBA a repris la compétence transports à compter du 1er juin 2006,
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Considérant que la société Keolis remboursera le solde de la TVA perçu de
l'Administration des Transports à la Communauté d'Agglomération du Grand Aies et au
SMTBA pour les périodes ou ceux-ci avaient la compétence Transports,


DECIDE


D'autoriser Monsieur Jack BROUSSE, Vice-président, délégué aux Transports de la
Communauté d'Agglomération à signer une convention tripartite entre le SMTPBA, la
Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes et la société Keolis
concernant le remboursement de la TVA versée par l'administration des impôts.


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME


Prési&nt,
\x ROUKTAN
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M.CHEYREZY, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER,
MME GUILLEMET, M.JOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON,
MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY,
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Objet : Autorisation de signature : Convention relative aux études de la
voie de raccordement entre la RN 106 à Vézénobres et la RD 981
participant au Grand Contournement d'Alès - Section Vézénobres/Saint
Hilaire/Deaux/Méjannes-lez-Alès
Demandes de subventions


Le Conseil de Communauté,


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,


Vu la délibération n° 00.08.17 du Conseil Municipal de la Ville d'Alès, en date du 09
novembre 2000 portant sur l'approbation du Dossier de Voirie d'Agglomération,


Vu la délibération C2005.08.13 du Conseil de Communauté d'Agglomération du Grand
Aies en date du 30 juin 2005 portant sur la définition de l'intérêt communautaire pour
l'ensemble des compétences de la Communauté d'Agglomération,







Vu la délibération n° 61 du Conseil Général du Gard en date du 5 décembre 2002 portant
sur le « Dossier de Voirie d'Agglomération d'Alès - approbation de Schéma de voirie »,


Considérant le dossier de Voirie d'agglomération Alésienne et la compétence Voirie et
Parc de stationnement qui identifient une opération « Rocade de contournement
Salindres/Saint Hilaire de Brethmas »,


Considérant que ce projet aura un impact important sur la sécurité, la fluidité ainsi qu'une
meilleure répartition des trafics générés autour de l'Agglomération Alésienne tout en
améliorant les possibilités de développement économique,


Considérant que le Conseil Général du Gard est un partenaire technique et financier sur
ce projet de Rocade de contournement,


Considérant que la Communauté d'Agglomération du Grand Aies assure la maîtrise
d'ouvrage des études et des travaux de cette section de la Rocade de contournement,


Considérant qu'il convient de conclure une convention avec le Conseil Général du Gard
ayant pour objet les modalités d'études ainsi que la participation financière du Conseil
Général du Gard à ces études fixée à 50%,


AUTORISE


• Monsieur le Président à signer la convention relative aux études de la section de voie
comprise entre la RN106 à Vézénobres et la RD 981 à Méjannes, section participant
au Grand Contournement de l'Agglomération Alésienne.


• Monsieur le Président à solliciter les subventions correspondantes et à intervenir à la
signature de tous documents relatifs à l'obtention des dites subventions.


ADOPTE


POUR EXTRAIT fgf D&P/ésiWent,
CERTIFIE CONFORME tel fiêêèlROilSTAN








DU GRAND ALES-EN-CEVENNES


Service : DGST
Tél. .: 04.66.56.10.75
Réf. : AM/SC


Publication et ou
Le: "5v:._ulLe Directeur Général


Alain BE


ication


C 2009.06.10


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 28 MAI 2009


ETAIENT PRESENTS :
M.ROUSTAN, M.GILLES, M.PH ROUX, M.MARROT, M.RIBOT, M.G ROUX, M.VERDELHAN, M.MAURIN,
M.BROUSSE, M.BERTRAND, M.SERODES, M.ROUANET, M.ANDRE, M.CHAPON, M.SCHNEIDER,
M.CAPDUR, M.MALAVELLE, MME EL-OKKI, M.EVESQUE, M.BUENO, M.COMTE, MME MEUNIER,
M.VEAU, M.ABITAN, M.ANTEZAK, M. ARNAL, M.ARNAUD, MME BAZALGETTE, M.BENOI, M.BILLARD,
M.BROQUIN, M.BRUN, M.CARDOT, MME CARILLO, MME CASTOR, MME CHANTAGREL,
M.CHEYREZY, M.DIRRENBERGER, MME DREYFUS, M.FOULQUIER, MME GAL, MME GAUTHIER,
MME GUILLEMET, MJOUANEN, MME LACOMBE, MME MAGNE, M.MARTIN, M.MASSAL, M.MASSON,
MME MATHEVON, M.MAUBERNARD, MME MAZY, M.MENEU, M.MERLE, M.MONTIGNY,
MME PELISSIER, M.PIALAT, MME PONS, MME RAVAUD, MME RIOS, MME ROUVIERE, M.SALEIX,
M.SOULIER, MME TOSCHI, MME VEYRET, M.VIALA


POUVOIRS :
M.AFFORTIT, M.GERENTE, MME ALBERT-MOYE, M. ANTHERIEU, M.CAVAILLE, M.FLOHR,
MME HAOUES, M.HERAIL, MME LARGUIER, MME PAEZ, M.PASCAL, MME PEYRIC, M.RICCI,
M.ROUILLON, MME SIKORSKI, MME SOUMADIEU, M.VEZILIER


ABSENTS EXCUSES :
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Objet : Octroi d'un fonds de concours 2007 à la Commune de Thoiras
pour son projet de Réparation de la Voirie


Le Conseil de Communauté,


VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son Article L 5216-5,


VU la Délibération C2003.02.01 Bis du Conseil de Communauté du 06 février 2003
relative aux fonds de concours accordés aux Communes pour la réalisation
d'équipements,


VU la Délibération du Conseil de Communauté C2004.12.02 complétant les conditions
d'octroi des fonds de concours,


VU la Délibération C2007.04.40 du Conseil de Communauté du 29 mars 2007 portant
octroi de fonds de concours aux Communes de l'Agglomération du Grand Aies pour divers
travaux communaux,


VU la Délibération C2007.04.14 du Conseil de Communauté du 29 mars 2007 portant
octroi d'un fonds de concours à la commune de Thoiras pour son projet de réhabilitation
d'équipements publics dégradés,







DECIDE


De retirer et de remplacer le fonds de concours à la Commune de Thoiras pour son projet
de Réhabilitation d'Equipements Publics Dégradés octroyé par la délibération
C2007.04.14 du Conseil de Communauté en date du 29 Mars 2007 pour un montant de 20
000 €.


D'octroyer un fonds de concours à la Commune de Thoiras pour son projet de Réparation
de la Voirie.


Conformément au plan de financement présenté par la Commune de Thoiras ledit projet
s'élève à 46 000 € HT.


Les subventions attendues représentent 43,48 % du montant HT du projet soit 20 000 €
HT.


Il reste donc à la charge de la Commune de Thoiras, 56,52 % soit 26 000 € HT.


Conformément aux Délibérations C2004.12.02 et C2003.02.01 Bis, le montant du fonds de
concours accordé pour ce projet s'élève à 20 000 €.


Si la dépense réelle était inférieure au montant initial subventionnable, le fonds de
concours serait calculé dans les mêmes conditions à partir du coût réel du projet sans
pour autant qu'une nouvelle décision du Conseil de Communauté soit nécessaire pour
adopter le nouveau plan de financement.


ADOPTE


POUR EXTRAIT Le PrésfîMnt,
CERTIFIE CONFORME Max RDUJTAN
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ABSENTS EXCUSES :
M.CHAMBON, M.CORDIER, M.DELEUZE, MME RICARD, M.VALGALIER, M.VINCENT


Objet : Réflexion Zone de Développement Eolien


Le Conseil de Communauté,


La Communauté d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes souhaite s'engager dans une
réflexion sur le développement éolien sur son territoire.


La Société ERELIA Groupe, filiale de GDF SUEZ se propose d'assister la Communauté
d'Agglomération du Grand Alès-en-Cévennes dans l'élaboration d'une étude de Zone de
Développement Eolien. Il s'agit d'un apport volontaire en nature des études réalisées et
présentées sous la forme d'une offre de concours.


La Société ERELIA Groupe a eu l'occasion de présenter sa méthodologie et son approche
participative des projets éoliens, auprès des maires de l'Agglomération, conformément à une
charte d'engagements.


Cette charte répond à notre objectif de transparence, de concertation et d'équité lors du
développement de projets éoliens. Elle nous parait tout à fait adaptée pour permettre une
plus grande acceptabilité de ces projets sur notre territoire.
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Sur cette base, le Conseil de Communauté décide d'accepter l'offre de concours de la
Société ERELIA Groupe pour la réalisation d'une étude de Zone de Développement Eolien
et, de lui apporter son soutien pour la mise en œuvre, le cas échéant, d'un projet éoiien sur
le territoire de l'Agglomération.


ADOPTE


POUR EXTRAIT
CERTIFIE CONFORME


SOUS-PREFECTURE d'ALES


0 3 JUIN 2009


COURRIER REÇU





